
Feuillet paroissial de Saint-Anaclet       Avril 2021

Lundi le 8 mars, nous avons reçu d’autres précisions concernant les
règles à suivre dans les églises lors des célébrations.  Bien que le
nombre de personnes autorisées soit passé de 25 à 100, la règle de
distanciation est plus sévère que celle appliquée précédemment;  ce
qui a  pour  effet  de  limiter  le  nombre  de  places  à  67  personnes
maximum. Dans tous les cas, la distanciation est de deux mètres et
le masque est obligatoire en tout temps. Pour chaque banc occupé,
deux doivent demeurer vides. La partie centrale ne pourra accueillir
que les personnes seules.  Les couples devront se placer dans les
bancs  à l’extérieur des allées centrales. Les bancs  près des murs
pourront  accueillir  des  personnes  seules  à  l’extrémité  des  bancs.
Pour les funérailles, baptêmes et mariages, le nombre de personnes
autorisées  est  toujours  de  25,  en  espérant  des  jours  meilleurs
bientôt.  Compte tenu de ces nouvelles contraintes et du nombre de
personnes requises pour assurer le respect des règles de sécurité,

nous avons décidé de différer les célébrations de la parole du mois d’avril.  S’il y a des changements
pour le mois de mai, vous en serez avisés. Merci de votre compréhension.
 
Célébrations d’avril 2021

Jeudi le 1er avril 2021  La Cène du Seigneur

19 h 00 Feu Béatrice Pelletier par les résidents de l’Héritage

Samedi le 3 avril 2021 La veillée Pascale

19 h 00 Messe anniversaire de Mme Réjeanne Gagné
 

Dimanche le 18 avril 2021

Messe anniversaire de Mme Danielle Bélanger

Noter que le bureau de la fabrique est ouvert le lundi après-midi de 13 h à 16 h. Le restaurant 
Trilou Sushi étant toujours fermé le lundi, cela réduit  la circulation dans le presbytère.

Vos offrandes

28 février 2021 - 376,75 $   Un gros merci pour votre participation.

Lampes du sanctuaire

04 avril 2021  Aux intentions de Mme Yolande Desrosiers
11 avril 2021 Aux intentions de Mme Gisèle B. Lavoie
18 avril 2021 Aux intentions de Mme Evelyne Lévesque
25 avril 2021 Aux intentions de Mme Réjeanne Fournier

Nous tenons à remercier les personnes qui ont offert des lampes du sanctuaire pour le mois d’avril
puisque nous étions en pénurie.  C’est encore un peu le cas pour les mois à venir. Si des paroissiens
peuvent nous aider ce  serait apprécié.  Réjeanne Fournier et Maurice Lepage

Pour toute information concernant les services de la fabrique, consultez notre site web :

http://paroissestanaclet.com/informations/

http://paroissestanaclet.com/informations/


Mot de notre prêtre modérateur

Chers frères et sœurs,

En ces temps d’épreuves que nous impose la pandémie du COVID-19 qui cause tant de
souffrance, je voudrais vous inviter à garder la Foi, à demeurer serein dans le NOM de
Jésus, ce Nom qui signifie « Dieu sauve ». Lc1,31

La semaine Sainte qui approche, prendra tout son sens pour nous chrétiens, chrétiennes et
pour toute l’humanité.

Nous devons vivre d’une façon plus intense le mystère de notre salut : Christ a souffert, Il
a donné sa Vie sur la croix pour nous sauver. Demandons-lui, en ces jours saints,  de
renouveler son sacrifice d’Amour pour notre monde en souffrance.

Je vous propose Le Poème de Sainte Thérèse d'Avila « Que rien ne te trouble… Dieu
seul suffit ! » :

« Que rien ne te trouble, que rien ne t'épouvante, tout passe, Dieu ne change pas, la
patience obtient tout ; celui qui possède Dieu ne manque de rien : Dieu seul suffit. Elève
ta pensée, monte au ciel, ne t'angoisse de rien, que rien ne te trouble. Suis Jésus Christ
d'un grand cœur, et quoi qu'il arrive, que rien ne t'épouvante ... Que confiance et foi vive
maintiennent l'âme, celui qui croit et espère obtient tout. Même s'il se voit assailli par
l'enfer, il déjouera ses faveurs, celui qui possède Dieu. Même si lui viennent abandons,
croix, malheurs, si Dieu est son trésor, il ne manque de rien. Allez-vous-en donc, biens du
monde ; allez-vous-en, vains bonheurs : même si l'on vient à tout perdre, Dieu seul suffit.
Amen. »

Bonne montée pascale.

Jean-Baptiste


